
Une détermination établissant qu’il y a eu violation d’une autre disposition du présent 
accord ou d'un accord international distinct n'établit pas qu il y ait eu violation du présent article.

Il est entendu que le fait qu'une mesure viole la législation intérieure n'établit pas en soi 
qu’il y a eu violation du présent article. Pour déterminer si la mesure viole le présent article, le 
tribunal doit examiner si la Partie a agi d une manière incompatible avec les obligations prévues 
au paragraphe 1.

4.

5.

Sans préjudice du paragraphe 1, et nonobstant l’alinéa G-08(6)b), chacune des Parties 
accordera aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements un traitement non 
discriminatoire quant aux mesures qu’elle adoptera ou maintiendra relativement aux pertes subies, 
en raison d’un conflit armé ou d'une guerre civile, par des investissements effectués sur son 
territoire.

6.

Le paragraphe 6 ne s’applique pas aux mesures existantes relatives aux subventions ou 
contributions qui seraient incompatibles avec l'article G-02 si ce n’était de 1 alinéa G-08(6)b).
7.

Article G-06 : Prescriptions de résultats4

Aucune des Parties ne pourra imposer ou appliquer l'une des prescriptions suivantes ou 
faire exécuter un engagement s'y rapportant, en ce qui concerne l'établissement, l’acquisition, 
l’expansion, la gestion, la direction ou l’exploitation d’un investissement d’un investisseur d'une 
Partie ou d’un pays tiers sur son territoire

exporter une quantité ou un pourcentage donné de produits ou de services;

atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national;

acheter, utiliser ou privilégier les produits ou les services produits ou fournis 
son territoire, ou acheter des produits ou services de personnes situées sur son 
territoire;

lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au volume ou à la 
valeur des exportations ou aux entrées de devises associées à cet investissement;

restreindre sur son territoire la vente des produits ou des services que cet 
investissement permet de produire ou de fournir, en liant de quelque façon cette 
vente au volume ou à la valeur des exportations ou aux entrées de devises;

transférer une technologie, un procédé de production ou autre savoir-faire 
exclusif à une personne située sur son territoire, sauf lorsqu’un tribunal 
judiciaire ou administratif ou une autorité compétente en matière de concurrence 
impose la prescription ou fait exécuter l’engagement pour corriger une violation 
présumée des lois sur la concurrence ou agir d’une manière qui n’est pas 
incompatible avec les autres dispositions du présent accord; ou

I.

a)

b)

surc)

d)

e)

f)

4 L/article G-06 n’empêche pas l’exécution des engagements pris ou le respect des exigences souscrites 
par des parties privées.
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